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Cadre juridique applicable aux gardes particuliers
Question écrite n° 12226

Texte de la question

M. Daniel Labaronne attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le cadre juridique
applicable aux gardes particuliers, régi par le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006. Depuis l'adoption de ce
texte, les missions exercées par les gardes particuliers, notamment dans les domaines de la protection de
l'environnement, de la surveillance des espaces naturels, de la faune sauvage, de la chasse et de la pêche,
ainsi que de la sécurité des biens et des personnes en milieu rural, ont sensiblement évolué. Dépositaires de
l'autorité publique, assermentés devant le tribunal judiciaire et chargés d'une mission de service public, les
gardes particuliers sont de plus en plus confrontés à des situations conflictuelles ou sensibles sur le terrain.
Dans ce contexte, plusieurs organisations représentatives, dont la Fédération nationale des gardes particuliers
(FNGP), soulignent l'intérêt que pourrait présenter l'autorisation du port de caméras individuelles, à des fins de
dissuasion, de protection des agents et de sécurisation des interventions, à l'instar de dispositifs récemment
autorisés pour d'autres catégories d'agents concourant à la sécurité, notamment certains agents de la SNCF.
Cette demande s'inscrit par ailleurs dans un cadre partenarial déjà existant dans de nombreux départements, où
des conventions sont signées entre les gardes particuliers et les groupements départementaux de gendarmerie.
Aussi, il lui demande si le Gouvernement envisage une évolution du cadre réglementaire applicable aux gardes
particuliers, notamment par une révision du décret du 30 août 2006, afin d'autoriser, sous conditions strictes et
garanties appropriées en matière de libertés publiques, le port de caméras individuelles dans l'exercice de leurs
missions.
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